
OBJECTIF

Permettre l'accès à une qualification ou prépa-

ration à une nouvelle activité professionnelle.

BÉNÉFICIAIRES

Tout public.

STATUT ET RÉMUNÉRATION

Stagiaire de la formation professionnelle.

Les demandeurs d'emploi perçoivent une rému-

nération soit au titre de l'allocation formation

reclassement  par les Assedic soit au titre de la

rémunération des stagiaires par l'État.

DURÉE

La durée va rie selon l'action de fo rmation suivie.

CARACTÉRISTIQUES

Pas de frais de formation pour les demandeurs

d'emploi, les jeunes et dans certains cas pour

les salariés en congé individuel de formation.

PROCÉDURE - SERVICE ADMINISTRATIF COMPÉTENT

L'AFPA est un organisme de formation sous la

tutelle du ministère du Travail.

CONTACT

AFPA : Service d'orientation professionnelle

action de formation
afpa

mise à jour janvier 2001


